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pas considérés comme relevant de la même 
méthodologie; ces deux secteurs sont, d'une 
part, l'économie du travail, et d'autre part, 
les relations industrielles dans leurs dimen
sions institutionnelles. 

Se trouvent ainsi liées l'étude de la déter
mination des salaires et de l'emploi, et celle 
du syndicalisme et de la négociation collec
tive en tant qu'institutions sociales. 

L'ouvrage de Gitlow fai t de plus appel 
aux toutes dernières recherches dans le do
maine de l'économie et de la sociologie 
industrielles, ce qui en fa i t un témoignage 
des plus à point sur le degré des connais
sances acquises jusqu'à maintenant en la 
matière. 

La première et la dernière partie du 
volume constituent une espèce de bilan du 
monde du travail et des problèmes d'ordre 
généraux qui sont les siens au sein d'une 
société industrielle qui évolue sans cesse. 

Les parties I I , I I I , IV, V, et VI sont 
consacrées respectivement au trade-unionis
me en tant qu'institution sociale, à la dis
cussion des théories relatives à la déter
mination des salaires, à la convention col
lective institutionnalisée, à la fonction de 
plein-emploi et aux lois protectrices du t ra
vail. 

Des ouvrages suggérés sont indiqués à la 
f in de chaque chapitre, ce qui constitue, 
tout au long du traité, une bibliographie 
sélective très utile pour l'étudiant. 

En somme, nous avons affaire à une étu
de vraiment comprehensive et bien équilibrée 
de l'ensemble des problèmes de relations 
industrielles tels qu'ils se posent au spé
cialiste contemporain. Bien qu'il ne s'qgisse 
que d'un « textbook » d'envergure générale, 
et non pas d'un ouvrage de recherche pous
sée et spécialisée, le travail de Gitlow se 
situe avec avantage parmi les volumes de 
référence les mieux faits et les plus utiles 
aux étudiants en économie du travail et 
en relations industrielles. 

Jean-Réal Cardin 

The Practice of Collective Bargaining, par 
Beal et Wickersham, Edition revisée, 1963, 
Richard D. Irwin, Inc., Homewood, Illinois, 
772 pages. 

Il s'agit encore ici, d'un ouvrage apparte
nant à la série des textes en économie du 
travail publiée par la maison d'édition Irwin. 

La présente édition se distingue de la 
première, celle de 1959, en ce qu'elle per
met aux auteurs de serrer de plus près 
l'analyse des concepts théoriques fondant 
l'étude de la négociation collective en Amé
rique du Nord, et aussi en ce qu'elle ajoute 
quant à la discussion des récents dévelop
pements survenus en ce domaine aux Etats-
Unis. 

Le processus de la négociation collective 
y est traité, comme le déclarent les auteurs 
dans la préface de l'ouvrage, selon deux 
situations-types: a) celle de l'industrie à 
base «ar t isana le» et du syndicalisme «de 
mét iers»; b) celle des «industries de mas
ses» et du syndicalisme de type «indus
triel ». 

Les situations particulières, ne se confor
mant pas entièrement aux deux « modèles » 
industriels cités plus haut, n'en sont pas 
pour autant négligées. On y traite donc 
des formes qu'qssume la négociation collec
tive non seulement dans le secteur manu
facturier, mais aussi dans les secteurs pr i 
maires et tertiaires de l'économie. 

Un des aspects vraiment intéressants de 
ce manuel, est l'analyse que les auteurs 
font des effets récents et prévisibles sur la 
convention collective contemporaine, des 
changements assez spectaculaires qui sont 
amorcés depuis quelques années et qui con
tinuent de se manifester de façon dramati
que, dans la structure des emplois aux 
Etats-Unis, dû à l'automation et à la trans
formation de l'entreprise. 

Le triangle classique des relations du 
travail est respecté par les auteurs, car la 
négociation et la convention collectives y 
sont étudiées dans le cadre des changements 
survenus depuis certain nombre d'années, 
à la fois dans l'industrie, les pouvoirs pu
blics et le travail organisé. 

En particulier, on y insiste sur les impli
cations nouvelles de la stratégie de la né
gociation, des tactiques patronales et syn
dicales en matière de grèves, de règlements 
des conflits, d'action politique, quant à la 
notion d'intérêt public et quant aux attitudes 
gouvernementales qui en dépendent. 

Comme beaucoup d'autres manuels en la 
matière, mais peut-être d'une façon plus 
intensive et plus à point, le présent ouvrage 
utilise la méthode des bibliographies choisies 
en fonction des sujets traités, offre des 
« problèmes » à la recherche personnelle de 
l'étudiant, et lui présente des « c a s » con-
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crets utilisables pour fins de discussion et 
d'analyse. 

Enfin, les principaux textes législatifs per
tinents au sujet sont fournis en appendice, 
soit dans leur teneur totale, soit en de 
larges extraits. 

Somme toute un des manuels les mieux 
faits et parmi les plus utiles, autant aux 
praticiens qu'aux étudiants en la matière. 

Jean-Réal Cardin 

publiques en France et au Québec. Même 
si l'on fait abstraction des différences d'or
dre quantitatif qui sont considérables (en 
1963, la France comptait 150 entreprises 
publiques, le gouvernement canadien une 
quarantaine et le Québec une dizaine) il 
n'en reste pas moins que le contexte global 
est loin d'être identique. La planification 
économique est ici embryonnaire, les res
ponsabilités sont partagées entre les col
lectivités provinciales et centrales, enfin la 
gestion publique commerciale est encore une 
source de controverses. 

Le Statut des Entreprises publiques, par 
A G. Delion, Collection de l'Administra
tion nouvelle, Berger-Levrault, Paris, 1963, 
268 pages. 

L'on n'a plus à démontrer, il me semble, 
l'importance des entreprises publiques dans 
la plupart des pays y compris ceux de 
l'Occident. En ce qui a trait à la France, 
André DELION a déjà publié plusieurs étu
des sur le sujet, notamment, PEtat et les 
entreprises publiques (Sirey, Paris, 1959). 

Dans «Le Statut des Entreprises publi
ques », l'auteur examine systématiquement 
et fort judicieusement les principales inter
relations entre d'une part, l'entreprise pu
blique et d'autre part, les organismes de 
contrôle que sont le parlement, le gouver
nement et le Conseil d'Etat. En guise d'in
troduction, DELION donne quelques notes 
historiques et indique les règles relatives 
à la création, à la nationalisation et à la 
disparition des entreprises publiques. L'ou
vrage est très à point et fort bien rédigé 

L'approche est foncièrement formelle et 
juridique. Ce qui explique sans doute pour
quoi l'on a ignoré le rôle des partis et 
relui de l'opinion publique Les discussions 
et les critiques sont rares. Les préoccupa
tions d'ordre administratif, politique et éco
nomique sous-jacentes sont rarement expri
mées. Il existe à cet égard un contraste 
frappant entre l'ouvrage de DELION et 
certaines études des années d'après guerre, 
notamment celles de Ventanat, de Juliot de 
la Morandière et de Lavergne qui mettaient 
en cause, sous différents aspects, l'idée 
même de la nationalisation. Cette idée 
étant maintenant devenue acceptable il ap
partient au juriste de formuler les nou
velles règles fondamentales d'organisation 
générale, c'est-à-dire, le statut. 

Il va sans dire que l'on peut difficile
ment comparer le statut des entreprises 

Sous l'angle restreint des rapports entre 
les entreprises publiques et les autorités de 
tutelle, il est vrai que nous observons ici 
aussi le principe de l'autonomie de gestion. 
Par contre, les moyens de contrôle diffèrent 
sensiblement. Il n'y a pas au Québec, par 
exemple, de commissaires de gouvernement, 
ni Commissions de Vérification des comptes 
des entreprises publiques, ni bien entendu, 
de Conseil d'Etat. De plus, les conseils 
d'administration n'obéissent pas à la for
mule de composition tripartite. Quant à 
la surveillance parlementaire, la nôtre frise 
l'insignifiance. L'Assemblée Législative n'a 
élaboré aucun mécanisme spécial de con
trôle. Evidemment, l'on peut expliquer ces 
différences par une foule de raisons dont 
certaines sont attribuables aux structures 
même de l'administration générale. Par 
contre, il fout bien dire qu'à mon sens, 
l'on o peu ressenti ici la nécessité d'une 
surveillance plus étroite tout simplement à 
cause du petit nombre d'entreprises publi
ques. Le besoin devrait éventuellement créer 
l'organe. 

André Gélinas 

Economie Analysis and Industrial Manage
ment- par lacques Lesourne Prentice-
Hall,' Inc., Englewood Cliffs, N.J., 1963, 
631 pages. 

Ce volume a déjà paru en français en 
1958 sous le titre «Technique Economique 
et Gestion Industrielle ». Il constitue une 
lecture probablement des plus profitables 
pour le futur ingénieur-économiste. En ef
fet, nous croyons que ce livre s'adresse 
surtout aux ingénieurs qui se dirigent vers 
l'administration de l'entreprise et qui par
tant désirent acquérir une connaissance de 
la théorie économique appliquée à la ges
tion industrielle. Beaucoup d'économistes 
peuvent également tirer profit de la for
mulation des principes économiques en ter
mes mathématiques et statistiques. Il ne 


